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P,·011ositio11 ll!Jlltil potl1' ol>Jet ,tinipo~e1· un ser 
ment a1, .. r membre» du ron.grt!H. 

n. ••••N•!W lait la pt'Of)(lHÎlinn suivante : Le 
,, •.• nuent a toujours ~lt~ "onsidérc~. par le• 1>ruplf1, 
ro11111u· devant nvoir 1111 ,,flt•t salutaire dans les 
~•·and(•s solennités qui Mr rattachent au pacte qui 
doit lier les gouveruunts <1t 1('8 gouv,•rnc.~s Je pro 
posr I•• serment suivant. ~,, prt\tt•r par tous les 
mem hres de ceue "ha 111 hre : 

« Jt• jure ou promets qn•~ lors dt• mon vote rr 
latif à l'organisation des pouvoirs constitutionnels 
de la Belgique et au choix du chef ou des chefs dl' 
l'lttat, jr ne consulterai qnr les intérêts généraux 
de la patrie, sans distinction de provinces ~t sans 
considération du plus ou moins de chance qui me 
reviendrait 11our des fonctions publiques.» (C., 11 nov.J 

Cette proposition n'est pas appuyée. (U. n .. t7 nov.) 

Proposition tendant à noninie1· 1,ne commission 
de constitution. 

n. PIB80l'1 fait une seconde proposition trn 
dant il Cl' qu'il soit nommé une commission char 
~ér d" revoir If projet de constitution ou d'en pré- 
scnter un nouveau. (C .• t 7 nov) 

n. LE -~OJITIE Wll..-411'1 ltllll pense que cette 
proposition est prématurée. Il faut d'abord que la 
question relative à la forme dn gouvernement soit 
résolue. (C., 17 nov.) 

n. LE D&BON DE 8T48S~BT I Nos dix sec 
tions sont, je crois, les comités naturels chargés 
de l'examen préliminaire du projet de loi fonda- 

1 
' 

• • d 1 '1 bl u p· "~ "f n. n. "'",,..._ - • 6." - ~ "n , 1uC111it11C. uu ,,. opOSttlOII lC l 1unorc1 .e u.a •. 1rson 
tendrait à nous entraîner vers des lenteurs inu 
tiles et peu compatibles avec les besoins impé- 
rieux de la patrie. (J n .. j7 nov.) 

La proposition de 1\1. Pirson n'est pas appuyée. 
(U. n., f 7 nov.) 

Itl. ■~E 1•11•:M10•1twT invite M. If' ,·01utt• cl•· 
(~Pllr•s :', développer sa proposition. 

(Il H .• 17 UO\') 

1'1. 1 .. 1~ CO:tlTa.1 DE t,'411 .• 1 .. EN a l\i. le pt•t~si 
dent, par des considérations étrangères au fond dr 
ma propositinn , mais importantes dans l'inlt'rrr 
A•~nctrnl du pays, j'ai été prié de rerneure ~~, jeudi 
lt~ développement de ma proposition. 

(U. R .• f7 nov.] 
n. ,~o~NTAIWTllW RODEIWB~CD I Par lrs 

mêmes raisons, j'ajourne un amendement que j'ai 
fltil il la proposition de M. de Celles. (U. n., t7 nov.) 

ffl. P■RMOJW I Et moi un sous-amendenn-nt , 
quoique jfl 11(? sois pas heureux en propositions. 
(Rire 1,niversel.) ,u. n., i7 nov.j 

Dispositions additionnelles d la proposition .~u,· 
l'inviolabilité des membres du congrès. 

Proposition sur i'indépendatice de la Belqique. 

1 ./ordre du jour est la proposition de M. le 
comte de Celles ('I ). (C .• f 7 nov.) 

f 11 Ct·llc propos]! ion a t:lé fa ite ,la n" 111 séance d u 12 no 
vembro 18:'10. Voy<'z, p.115. 

n. ft'EBBROITCK•PIETER~ 1 Sur l'observa 
tion d'un membre, j'ajouterai le paragraphe sui- 

, . . vant a ma proposruon : 
« Chaque membre du congrès national est placé 

sous la protection spéciale de la garde civique de 
Bruxelles. » (De toutes parts: Oh! oh/ allons donc !) 

(U. B., i 7 nov.) 

n. t..,E PRÉSIDENT : Nous sommes sous une 
protection plus large que celle que l'on nous pro 
pose, sous celle du peuple belge tout entier. 
(B1·avos.) (U. n., t7 nov,} 

Cette motion n'a pas de suite. (C .• i7 nov.) 

n. DE l.&DEWILLE propose d'ajouter à la 
propositi 'lt'! ..t, .•. M '"''~---1 •.•• .n.u.nl,. Pieters •.···e;·--· 1 pu1.,11,1uu uv • • , 'l.,I ua uu~A-1. 1 1,\;a:,, c1u au ·1111 
membre du congrès ne pourra être poursuivi pen 
dant la durée de la session, pour quelque crime 
qu~ cc soit, sans une autorisation de l'assemblée .. 
(De toutes parts: C':'st inutile.) (C., t1 nov.) 

L'assemblée décide que les députés se réuni 
ront en sections, demain :\ dix heures, et fixe la 
séance publique à une heure. 

JI est trois heures et demie: la séance est levée. 
(P. V J 


